




 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Convention portant attribution d’une subvention de l’État 
pour le financement de 

l’ « Etude de faisabilité préfigurant l’expérimentation de véhicule autonome » 
 

 

Entre : 

L’État, Ministère de la Transition Ecologique, représenté par Monsieur le Préfet de la 
Charente Maritime, 
Ci-après dénommé « l’Etat » 
 
 
Et : 
 
 
La Communauté d’Agglomération de La Rochelle, collectivité territoriale, dont le siège 
est au 6 rue Saint Michel, CS 41287, 17086 LA ROCHELLE,CEDEX 02, numéro 
SIRET 24170043400020, représentée par Bertrand AYRAL, agissant en qualité de Vice-
Président, dûment habilité aux fins des présentes en vertu d’une Décision du Président 
du ……………………………….. 
Ci-après dénommé « la CDA »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois finances ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret no 2004-374 du 29 avril 
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans 
les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle 
budgétaire du ministère de la transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion 
des territoires pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour les projets 
d’investissement ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 
25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d’investissement ; 

Vu l’arrêté du 2 août 2019 pris en application de l'article 6 du décret n° 2018-514 du 25 juin 
2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement, déterminant les 
pièces et informations complémentaires aux demandes de subventions relevant du 
ministère de la transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires 
et des relations avec les collectivités territoriales ; 

Vu la demande de subvention relative à la réalisation de l'étude "Véhicule autonome - étude 
de faisabilité préfigurant l'expérimentation de véhicule autonome » ; 

Vu la décision du comité de sélection des études du guichet unique de transport du Ministère 
de la transition écologique en date du 25 novembre 2021 ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 10 juin 2021 donnant délégation 
d’attribution au Président pour la durée de son mandat en matière de finances, pour formuler 
les demandes de subventions auprès des tiers ; 

Vu l’arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération du 17 juillet 2020 de délégation 
de fonction et de signature à Monsieur Bertrand AYRAL, Vice-président ; 

 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de chacune 
des parties en ce qui concerne les modalités de financement et de réalisation de l'étude de 
faisabilité préfigurant l’expérimentation de véhicule autonome pilotée par la Communauté 
d’agglomération de La Rochelle. 


